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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

réforme
Question écrite n° 3073

Texte de la question

M. Olivier de Chazeaux souhaite attirer l'attention de M. le Premier ministre sur la politique qu'il compte conduire
en matière de réforme de l'Etat. Cette question est importante au regard des enjeux institutionnels qu'elle est
susceptible de dégager. En effet, de la réforme de l'Etat dépend non seulement la qualité des relations entre
l'usager et son administration (motivation des fonctionnaires, satisfaction des administrés, performance des
entreprises), mais aussi et surtout la qualité des liens entre le citoyen et l'Etat. C'est pourquoi, il désire connaître
les suites que le Premier ministre compte donner à la circulaire du 26 juillet 1995 portant réforme de l'Etat. Dans
le même esprit, il l'interroge sur les propositions que fera le Gouvernement pour replacer l'administration au
coeur de la société française.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention de monsieur le Premier ministre sur la politique qu'il entend conduire
en matière de réforme de l'Etat. L'évolution dans le monde et dans notre société, les nouvelles technologies de
la communication rendent aujourd'hui nécessaires une adaptation de l'Etat et un vaste effort de rénovation du
service public. C'est dans cette perspective que le Gouvernement a décidé d'engager une réforme ambitieuse
dont le cadre a été fixé dans une communication au conseil des ministres du 5 novembre dernier par le ministre
chargé de la réforme de l'Etat. Simplification des procédures administratives, déconcentration accrue de la
gestion publique, modernisation de la politique de ressources humaines de la fonction publique, rationalisation
de l'action de l'Etat et accès facilité aux lois, normes et règlements par le réseau Internet, telles sont les
premières orientations de la réforme que le Gouvernement entend mettre en oeuvre. Cette réforme sera menée
dans la concertation. Ainsi, un comité interministériel se tiendra en janvier 1998, un projet de loi sera soumis à
l'examen du Parlement ainsi qu'un débat d'orientation au cours de l'année 1998 et des assises nationales de la
réforme de l'Etat auront lieu à l'automne.
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